
Délibération n° 2010.03.24.16 

 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Mercredi 24 Mars 2010 
 
 
 

 
Date de la convocation 

17 Mars 2010 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Salle des fêtes 
Cabrières 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M.SATGER Jean-Noël, M.GARCIA Alain, M.MONTAGNÉ Thierry,    
BRIGNAC : M.MARTINEZ Christian, M.VEDEL Jean-Louis,  
CABRIERES : M.GAIRAUD Francis, M.MATHIEU Alain, 
CANET : Mme FABRE Maryse, M.FAVIER Marc, M.SÉGURA René, M.BORE Jacques, M.MALBEC Sylvain, 
CEYRAS : M.LACROIX Jean-Claude, Mme BARRE Berthe, Mme FLOUROU Jocelyne, 
CLERMONT L’HERAULT : M.GARROFÉ Gilbert, Mme GOMIS Sylvie, M.SOBELLA Henri, Mme THIERS Odile, 
M.FABREGUETTES Bernard, M.GALTIER René, M.BARON Bernard, M.MARTINEZ Antoine, Mme CAZALET Claude, 
M.DIDELET Serge, Mme MILAN Andrée,  
FONTES : M.BRUN Olivier, M.BAISSE Robert, Mme MIRET Christiane,  
LIEURAN CABRIERES : M.BLANQUER Alain, Mme PUJOL-MONNIER Chantal,  
MERIFONS : M.VIALA Daniel, M.OLLIER Pierre,  
MOUREZE : M.NAVAS Gabriel, M.VALLAT Yves, 
NEBIAN : M.BARDEAU Francis, M.ESTEVE Bernard, 
OCTON : M.COSTE Bernard, M.LUGAGNE Jérôme, 
PAULHAN : M.SOTO Bernard, M.DUPONT Laurent, M.GIL Claude, M.LOPEZ Daniel, M.QUEROL Jean-François, 
M.LEBREAU Jean-Jacques, 
PERET : M.BILHAC Christian, M.MONTAGNE Jacques, M.AZAM Joël, 
SALASC : Mme FONT Chantal, M.COSTES Jean, 
USCLAS D’HERAULT : M.FOULQUIER-GAZAGNES Bernard, M.RIGAUD Christian, 
VALMASCLE : M.VALENTINI Gérald, Mlle VALENTINI Martine, 
VILLENEUVETTE : M.VIDAL Eric, M.ORMIÈRES Jean-Louis. 
 
PROCURATIONS : 
 
Mme CAER Michèle à M.SATGER Jean-Noël, 
M.JURQUET Henri à M.CAZORLA Alain, 
M.REVEL Claude à M.SEGURA René, 
M.DRUART David à M.BARDEAU Francis. 

 

 
Objet : ZAC de la Salamane – Révision de l’autorisation d’engagement et des crédits de paiement 
 
Monsieur LACROIX rappelle aux membres du conseil communautaire la délibération n°2009.04.29.13 en date du 29 
Avril 2009 fixant les modalités d’exécution des autorisations d’engagement et des crédits de paiement et approuvant le 
phasage à partir de 2009 en AE/CP pour l’opération de réalisation de la ZAC de la Salamane, 
 
Considérant la nécessité d’actualiser les crédits de paiement existants, compte tenu du calendrier d’exécution de 
l’opération plus affiné et des paiements effectivement engagés au cours de l’année 2009. 
 
Il est proposé au conseil communautaire d’approuver la répartition des crédits de paiements votée par chapitre sans 
modification de l’autorisation d’engagement, présentée de façon détaillée ci-dessous : 
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Monsieur le Président soumet ce point au vote. 
 
Le Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur LACROIX, et après en avoir délibéré 
 
A LA MAJORITÉ 
 

APPROUVE la répartition des crédits de paiements votée par chapitre sans modification de l’autorisation d’engagement 
pour l’opération de la réalisation de la ZAC de la Salamane, tel que présentée de façon détaillée ci-dessous : 
  

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire. 
 

 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de la Communauté 
 de Communes du Clermontais, 
 
 
 Alain CAZORLA. 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 07 Avril 2010 
 

LA SALAMANE 

BILAN FINANCIER PLURIANNUEL 2009 - 2013 

ANNEE 2010 - Montant des AE/CP 

DEPENSES   HT AE CP 2009 
CP 2009  
Liquidé 

CP 2009  
RAR 

CP 2010 CP 2011 CP 2012 CP 2013 

011 TOTAL ACQUISITIONS     5 600 000 €     2 500 000 €    0 €   2 500 000 €    1 600 000 €    1 000 000 €       500 000 €  

011 TOTAL HONORAIRES        400 000 €        140 000 €    54 897,46 €    188 028 €  0 €      100 000 €         30 000 €         27 074,54€  

011 TOTAL TRAVAUX     5 600 000 €          50 000 €  0 € 0 € 0 €   2 800 000 €    1 800 000 €    1 000 000 €  

011 FRAIS DIVERS        400 000 €          10 000 €  0 € 5 800 € 0 €      350 000 €         30 000 €         14 200 €  

TOTAL GENERAL Chapitre 011   12 000 000 €     2 700 000 €    54 897,46 €  193 828 €   2 500 000 €    4 850 000 €    2 860 000 €    1 541 274,54 €  

LA SALAMANE 

BILAN FINANCIER PLURIANNUEL 2009 - 2013 

ANNEE 2010 - Montant des AE/CP 

DEPENSES   HT AE CP 2009 
CP 2009  
Liquidé 

CP 2009  
RAR 

CP 2010 CP 2011 CP 2012 CP 2013 

011 TOTAL ACQUISITIONS     5 600 000 €     2 500 000 €    0 €   2 500 000 €    1 600 000 €    1 000 000 €       500 000 €  

011 TOTAL HONORAIRES        400 000 €        140 000 €    54 897,46 €    188 028 €  0 €      100 000 €         30 000 €         27 074,54€  

011 TOTAL TRAVAUX     5 600 000 €          50 000 €  0 € 0 € 0 €   2 800 000 €    1 800 000 €    1 000 000 €  

011 FRAIS DIVERS        400 000 €          10 000 €  0 € 5 800 € 0 €      350 000 €         30 000 €         14 200 €  

TOTAL GENERAL Chapitre 
011 

  12 000 000 €     2 700 000 €    54 897,46 €  193 828 €   2 500 000 €    4 850 000 €    2 860 000 €    1 541 274,54 €  


